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APRÈS ART. 3 N° 60

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 avril 2023 

MIEUX MANGER EN SOUTENANT LES FRANÇAIS FACE À L'INFLATION ET EN 
FAVORISANT L'ACCÈS À UNE ALIMENTATION SAINE (889) - (N° 1019) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 60

présenté par
Mme Galzy et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les modalités de versement de la prime, mentionnée à l’article 1er de la 
présente loi, aux ménages appartenant aux cinq premiers déciles.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre groupe est contre le principe du versement de chèques ou de primes car nous préférons des 
mesures pérennes à des mesures ponctuelles forcément limitées aux effets faibles.

 

Pour autant, compte tenu du niveau actuel de l'inflation, tout devient bon à prendre pour les 
Français.

 

Nous souhaitons seulement que la prime promise par le Gouvernement au titre du programme 
"Mieux manger" doté de 60 millions d'Euros puisse bénéficier aux classes moyennes qui sont 
toujours les grandes oubliées de la politique gouvernementale, sauf quand il s'agit de les taxer 
davantage.

 

C'est la raison de cette demande de rapport au Parlement.


